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      ÉDITO      

Julien Weil

Maire de Saint-Mandé
Vice-Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne

Chères Saint-Mandéennes,  
Chers Saint-Mandéens, 

L
a rentrée scolaire s’est déroulée 
dans de parfaites conditions pour 
nos jeunes Saint-Mandéens et les 
traditionnelles manifestations du 

mois de septembre ont connu un beau 
succès. Je m’en réjouis sincèrement.    

Néanmoins, cette rentrée laisse poindre 
également les conséquences des crises 
récentes, tant sur le plan financier et 
budgétaire que sur le plan énergétique. 
Ainsi, malgré la bonne santé financière 
de notre Ville, son faible endettement et 
ses épargnes robustes, nous aurons à 
affronter l’impact financier de la hausse 
des coûts de l’énergie, mais également 
des mesures gouvernementales qui ont 
été prises récemment, à l’instar de la 
revalorisation du point d’indice des 
fonctionnaires.

Naturellement, Saint-Mandé sera au 
rendez-vous de l’exemplarité et nous 
annoncerons prochainement les mesures 
prises pour lutter contre la hausse des 
coûts de l’énergie. Je dois néanmoins 
rappeler que, en dépit des difficultés, 
nous sommes davantage préservés car 

nous avons engagé depuis plusieurs 
années des actions en faveur de la 
transition énergétique telles que le 
passage à l’éclairage LED, l’isolation 
thermique de nos bâtiments, l’achat de 
véhicules électriques, entre autres.

En ce qui concerne la préparation 
budgétaire pour 2023, nous aurons à 
faire face à de nouvelles difficultés, 
conséquences de la perte d’autonomie 
financière des collectivités locales qui 
s’accroît un peu plus chaque année. 
Encore une fois, la solidité de nos 
finances locales nous protège et nous 
permet, avec des efforts, de maintenir la 
qualité de nos services publics, nos 
animations ainsi que notre potentiel 
d’investissement sans dégrader notre 
endettement ni augmenter les taux 
d’impôts locaux.

À ce titre, nous avons lancé il y a 
quelques jours une grande concertation 
visant à construire, ensemble, le “Cœur 
de Ville” de demain dans le secteur de 
l’actuel “Val de Gaulle”. Ce projet 
d’ampleur, promis durant la campagne 
municipale et souhaité par les Saint-
Mandéens, doit nous permettre de 

repenser le centre-ville afin de le 
redynamiser, le rendre plus convivial et 
sécurisé, favoriser le développement du 
commerce local et mieux intégrer toutes 
les mobilités et la végétation. Je vous 
invite donc à y participer largement et 
prendre part à la réunion publique qui se 
tiendra le 22 novembre prochain. Ce 
projet est central, primordial même, si l’on 
veut donner à Saint-Mandé tous les atouts 
pour se hisser encore plus haut dans le 
rang des communes où il fait bon vivre.

Enfin, et pour conclure, je tenais, par ces 
quelques mots, à adresser toute ma 
reconnaissance à Luc Alonso, Conseiller 
municipal, qui a fait le choix de rejoindre 
la Majorité municipale et prendre 
pleinement part à notre projet. Je lui 
souhaite la bienvenue et bon courage 
dans ses nouvelles missions.

Bien sincèrement,

“ La solidité de nos finances locales nous 
protège et nous permet, avec des efforts, 
de maintenir la qualité de nos services 
publics, nos animations ainsi que notre 
potentiel d’investissement sans dégrader 
notre endettement ni augmenter les taux 
d’impôts locaux. ”
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      RÉTROSPECTIVE     

Journée des sports et des associations
Le 3 septembre dernier, les associations sont venues présenter leurs 
activités et ont procédé aux inscriptions pour la nouvelle saison. Les 
démonstrations sportives et le mur d’escalade ont fait la joie des enfants.

ÉVÉNEMENT

Les nouveaux Saint-Mandéens       
Accueillis par le Maire et l’équipe municipale, celles et 
ceux qui se sont installés récemment à Saint-Mandé ont 
bénéficié d’une matinée découverte en petit train touristique 
pour mieux connaître et apprécier leur nouveau lieu de 
résidence.  

BIENVENUE À SAINT-MANDÉ
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      RÉTROSPECTIVE           RÉTROSPECTIVE     

Miel, pommes et vide-grenier        
La récolte du miel, la fête de la pomme et des jardins, le vide-grenier 
du Lions Club de Saint-Mandé et diverses animations ont ponctué ce 
temps convivial et familial organisé par la Ville.

FÊTE DE L’AUTOMNE



A quelques semaines de la fin de l’année, et de la prochaine 
loi de finances 2023, la question de l’impôt sur les donations 
et successions et d’une potentielle réforme des droits revient 
à l’ordre du jour, faisant suite à des rapports de commission 
d’enquête plaidant pour un renforcement de la taxation des 
successions et des donations.

Pour rappel, voici les règles fiscales actuellement en vigueur : 
les successions, comme les donations, sont taxées suivant 
un barème progressif allant de 5 % à 45 % d’impôts au-delà de 
l’abattement de 100 000 euros pour les héritiers en ligne directe. 
Cet abattement de 100 000 euros se regénère tous les 15 ans.

Le conjoint survivant et le partenaire de PACS sont exonérés 
de tout droit de succession. 

Pour les donations, ils bénéficient d’un abattement à hauteur 
de 80.724 euros.

Plus le degré de parenté avec le défunt est éloigné, plus la 
pression fiscale est importante, et moins les abattements sont 
conséquents.

Par exemple, lorsque l’on hérite d’un frère ou d’une sœur, 
l’abattement n’est plus que 15.932 euros, avec une imposition de 
35 % à 45 % au-delà.

Afin de limiter la pression fiscale lors du règlement de votre 
succession, vous pouvez dès à présent anticiper celle-ci en 
transmettant une partie de votre patrimoine, dans le cadre d’un 
démembrement de propriété réalisé au profit de vos héritiers.

La donation-partage offre cette possibilité au donateur de 
repartir son patrimoine entre ses présomptifs héritiers avant son 
décès. L’égalité entre chacun est ainsi respectée et de nombreux 
contentieux sont souvent évités au moment du règlement de la 
succession.  

En transmettant la nue-propriété, et en se réservant l’usufruit 
des biens donnés, le donateur peut :

-  Continuer à percevoir les revenus, habiter ou louer les biens 
donnés

-  Eviter la disparition du patrimoine familial en conservant un 
droit de regard sur les biens. En cas de vente, il doit toujours 
donner son accord.

En contrepartie de ces avantages, le donateur doit supporter 
les charges afférentes aux biens donnés (charges de copropriété, 
travaux d’entretien…) et le déclarer à l’IFI.  

La donation-partage permet aussi de fixer la valeur des biens 
donnés au jour de la donation. Ainsi au moment du décès, il 
n’y aura pas de réévaluation du bien donné pour déterminer le 
montant du rapport. 

Le démembrement de propriété permet donc de transmettre 
une partie de son patrimoine à ses héritiers, enfants et petits-
enfants, de son vivant, en optimisant parallèlement la fiscalité 
applicable au jour de son décès.

TRANSMETTRE EN TOUTE SÉRÉNITÉ GRÂCE À LA DONATION PARTAGE 
AVANT UNE POSSIBLE RÉFORME !

L A  L E T T R E
DU NOTAIRE

Maître Julien CELLARD, 
Notaire à Saint-Mandé

julien.cellard@cellard.notaires.fr

N’hésitez pas à contacter 
votre notaire pour qu’il 

vous apporte tout le conseil 
patrimonial et fiscal nécessaire ! 

Il est souvent important 
d’anticiper ! 

Oct22.indd   1 16/09/2022   11:33
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      RÉTROSPECTIVE     

Lancement réussi !      
Le public saint-mandéen était au rendez-vous le 25 septembre 
pour découvrir la programmation de la nouvelle saison 
culturelle. Le lever de rideau s’est effectué avec un spectacle 
de magie Puzzling qui a ravi petits et grands.  

SAISON CULTURELLE 

A quelques semaines de la fin de l’année, et de la prochaine 
loi de finances 2023, la question de l’impôt sur les donations 
et successions et d’une potentielle réforme des droits revient 
à l’ordre du jour, faisant suite à des rapports de commission 
d’enquête plaidant pour un renforcement de la taxation des 
successions et des donations.

Pour rappel, voici les règles fiscales actuellement en vigueur : 
les successions, comme les donations, sont taxées suivant 
un barème progressif allant de 5 % à 45 % d’impôts au-delà de 
l’abattement de 100 000 euros pour les héritiers en ligne directe. 
Cet abattement de 100 000 euros se regénère tous les 15 ans.

Le conjoint survivant et le partenaire de PACS sont exonérés 
de tout droit de succession. 

Pour les donations, ils bénéficient d’un abattement à hauteur 
de 80.724 euros.

Plus le degré de parenté avec le défunt est éloigné, plus la 
pression fiscale est importante, et moins les abattements sont 
conséquents.

Par exemple, lorsque l’on hérite d’un frère ou d’une sœur, 
l’abattement n’est plus que 15.932 euros, avec une imposition de 
35 % à 45 % au-delà.

Afin de limiter la pression fiscale lors du règlement de votre 
succession, vous pouvez dès à présent anticiper celle-ci en 
transmettant une partie de votre patrimoine, dans le cadre d’un 
démembrement de propriété réalisé au profit de vos héritiers.

La donation-partage offre cette possibilité au donateur de 
repartir son patrimoine entre ses présomptifs héritiers avant son 
décès. L’égalité entre chacun est ainsi respectée et de nombreux 
contentieux sont souvent évités au moment du règlement de la 
succession.  

En transmettant la nue-propriété, et en se réservant l’usufruit 
des biens donnés, le donateur peut :

-  Continuer à percevoir les revenus, habiter ou louer les biens 
donnés

-  Eviter la disparition du patrimoine familial en conservant un 
droit de regard sur les biens. En cas de vente, il doit toujours 
donner son accord.

En contrepartie de ces avantages, le donateur doit supporter 
les charges afférentes aux biens donnés (charges de copropriété, 
travaux d’entretien…) et le déclarer à l’IFI.  

La donation-partage permet aussi de fixer la valeur des biens 
donnés au jour de la donation. Ainsi au moment du décès, il 
n’y aura pas de réévaluation du bien donné pour déterminer le 
montant du rapport. 

Le démembrement de propriété permet donc de transmettre 
une partie de son patrimoine à ses héritiers, enfants et petits-
enfants, de son vivant, en optimisant parallèlement la fiscalité 
applicable au jour de son décès.
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Oct22.indd   1 16/09/2022   11:33

Départ du médecin général 
Duverger        
En poste depuis l’été 2019, le médecin général de l’HIA Bégin, 
Vincent Duverger a rejoint la direction centrale du service 
de santé des armées en tant que directeur des hôpitaux des 
armées, une promotion que la Ville a tenu à saluer.

Journée d’hommage aux Harkis         
La Ville a rendu hommage aux Harkis et aux autres 
membres des formations supplétives le 25 septembre 
dernier, en reconnaissance des sacrifices consentis par les 
combattants algériens engagés aux côtés de la France 
entre 1957 et 1962.

HIA BÉGIN 

COMMÉMORATION 
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      À LA UNE     
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      À LA UNE     

PETITE ENFANCE

8 MOIS DE TRAVAUX
Tout à la fois parce que le lieu était 
sous-utilisé mais aussi et surtout parce 
que les familles saint-mandéennes étaient 
en attente de plus de places pour 
accueillir leurs jeunes enfants, la Ville a 
décidé de transformer la salle Jean-Paul 
Goude en une crèche. Les travaux ont 
commencé en janvier dernier pour 
permettre une ouverture juste avant la 
rentrée scolaire, le 29 août.
Les 285 m2 ont totalement été repensés 
avec un accent mis sur le choix de 
matériaux écologiques et économiques 
(pompe à chaleur à économie d’énergie, 
VMC performante par centrale de 
traitement d’air, peinture à l’eau…). Les 
plafonds acoustiques assurent quant à eux, 
une totale isolation phonique. Et puis, les 
couleurs pastel des coussins, le mobilier 
en bois clair, les appliques “hérissons et 
lamas” confèrent au lieu douceur et 
sérénité. Dotée de 26 berceaux, Le Petit 
Parc vient ainsi compléter l’offre 
municipale existante et répond à 
l’engagement pris devant les familles lors 
des dernières élections municipales.

La nouvelle crèche municipale de 26 berceaux “Le Petit Parc” a été 
inaugurée le 10 septembre dernier après 8 mois de travaux.

LA CRÈCHE 
DU PETIT PARC 

INAUGURÉE

UN BEL ESPACE POUR LES TOUT-PETITS
Le Petit Parc offre plusieurs espaces de 
vie : une salle d’activités bébés, une salle 
d’activités moyens/grands et une salle de 
motricité. Par ailleurs, trois salles de repos, 
deux espaces de changes, un office de 
remise en température des repas, une 
biberonnerie, un bureau, une buanderie, 
une salle du personnel et un local 
poussettes ont été créés. Les enfants 
peuvent aussi profiter d’un jardin de 
100 m2 offrant de la fraîcheur en été et 
dans lequel ils apprendront les fleurs, les 
couleurs, les odeurs… Un potager 
pédagogique sera créé et au-delà de 
l’aspect écologique, c’est aussi une 
approche bienveillante de la nature qui 
est proposée aux jeunes enfants. Savoir 
regarder, écouter, découvrir, respecter… 
autant de valeurs auxquelles les enfants 
vont être sensibilisés dès leur plus jeune 
âge et qui sont bénéfiques pour les 
apprentissages suivants.
Les places étant pourvues, ce sont donc  
26 enfants qui bénéficient de ce coin de 
nature en ville, encadrés par 10 
professionnelles de la petite enfance.

Julien Weil, Maire de Saint-Mandé et Eveline Besnard, adjointe au maire déléguée 
aux familles et à la petite enfance, ont procédé, en présence du Président du Conseil 
d’administration de la CAF, Aurélien Julien et des familles saint-mandéennes, à 
l’inauguration de la nouvelle crèche municipale située 2 ter avenue Pasteur.

 LE MOT DE L’ÉLUE

Éveline Besnard, adjointe au 
maire déléguée aux familles 
et à la petite enfance

   C’est une réelle 
satisfaction de voir ce 
projet phare prévu dans 
notre programme arriver 
à son aboutissement. 
Cette structure viendra 
augmenter l’offre de 
la ville déjà étoffée en 
matière de petite enfance. 

Cette réalisation a été 
pensée résolument tournée 
vers la nature dans les 
choix de couleurs, de 
lumières, et surtout grâce 
à sa large ouverture 
sur l’espace extérieur 
aménagé qui permettra à 
nos petits Saint-Mandéens 
d’apprendre et d’observer 
en toute sécurité.

Ce projet n’a pu être 
réalisé dans des délais 
aussi courts que grâce 
à une collaboration 
étroite entre les 
différentes équipes 
municipales concernées 
que je remercie ici très 
chaleureusement.

“

“



      À LA UNE     
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      À LA UNE     

NOTRE CŒUR DE VILLE 
DEMAIN ?

Vous êtes invités à donner votre avis sur le devenir du centre-ville de notre commune. 
Vous avez des attentes ? des souhaits ? des remarques ? 

Alors participez à cette large concertation en répondant à un simple questionnaire et en 
venant échanger avec la Municipalité le 22 novembre.

L
es réponses au questionnaire et les échanges lors 
de la réunion publique permettront de construire 
un projet qui dessinera les contours d’un centre-
ville que toutes et tous, nous voulons agréable à 

vivre au quotidien.  

RÉPONDEZ AU QUESTIONNAIRE  AVANT LE 23 OCTOBRE ! 
Afin de recueillir les avis de chacune et chacun (Saint-
Mandéens et usagers) sur ce qui doit être repensé, 
modifié, créé, interdit… ou laissé en l’état au sein du 
centre-ville, la Ville a élaboré un questionnaire 
comprenant 22 questions à choix multiples avec 
également la possibilité d’exprimer en quelques mots, 
une suggestion ou une réflexion qui ne figurerait pas 
dans les choix de réponses proposés. Tous les champs 
sont balayés : projection à 10 ans, attractivité 
commerciale et économique, cadre de vie et 
aménagement urbain, mobilité, circulation, animation, 
aménagements du Val de Gaulle… et très simplement 
“l’impression” donnée par le centre-ville.
Le questionnaire est anonyme, seules quelques 
informations permettant une analyse précise des besoins 
ou préconisations, en fonction des personnes, sont 
demandées (homme/femme, âge, activité 
professionnelle…).  Le questionnaire existe en format 
papier. Il a été distribué dans toutes les boîtes aux lettres 
et est disponible dans les quatre lieux où il doit ensuite 
être déposé une fois rempli : dans le hall de l’Hôtel de 
Ville, à Cresco, au Centre sportif Roger Vergne ou au 

Conservatoire. Il existe aussi en 
format numérique. Il suffit de 
scanner le QRcode ci-contre, 
précision faite qu’il n’y a ni mot de 
passe, ni inscription.

RÉUNION PUBLIQUE  
LE 22 NOVEMBRE
Le dépouillement des questionnaires et l’analyse seront 
réalisés par un cabinet indépendant qui transmettra une 
synthèse à la Ville. Celle-ci fera l’objet d’une restitution 
par le Maire, Julien Weil et l’équipe municipale, le 22 
novembre en salle des Fêtes. L’horaire sera communiqué 
dans le prochain numéro de votre Saint-Mandé Mag.

LE CALENDRIER
• Jusqu’au 23 octobre : retour des questionnaires papier 
et numérique
• 22 novembre : réunion publique de restitution et 
d’échanges autour des enjeux forts qui auront émergé 
des réponses du questionnaire
• Mi-décembre : présentation du projet final construit à 
partir des différents échanges 
À noter que pour celles et ceux qui le souhaitent, il est 
possible de laisser des coordonnées afin d’être informés 
de la suite donnée au projet Notre cœur de Ville demain.

Participer à cette large concertation, c’est construire 
collectivement un projet qui nous rendra fiers et 
heureux de vivre à Saint-Mandé ! 

CONSULTATION



      FOCUS            FOCUS      
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L’ancien atelier de serrurerie 
de la famille Mignot, situé 
au 47 avenue du Général de 
Gaulle sera prochainement 
rénové afin de devenir une 
recyclerie.



  SAINT-MANDÉ MAG  Octobre 2022   13 

TOUT SAVOIR SUR LA FUTURE 
RECYCLERIE DE SAINT-MANDÉ

Collecter, revaloriser et revendre les objets du quotidien pour leur donner une seconde
vie, tel est l’objectif de la recyclerie qui va s’installer en plein cœur de Saint-Mandé

avec le concours de bénévoles et de travailleurs en situation de handicap.
Rencontre avec la fondatrice, Cécile Sainte Fare Garnot.

RECYCLAGE & RÉEMPLOI 

A
ctrices du réemploi, les recycleries permettent 
de donner une deuxième vie à des biens ou 
équipements encore en état de fonctionnement 
mais dont les propriétaires souhaitent se séparer. 

Triés, réparés, valorisés et recyclés… ils sont ensuite 
mis en vente. 

L’origine du projet
« Éducatrice spécialisée auprès de jeunes en situation 
de handicap mental, j’ai créé un atelier ressourcerie 
dans ma structure » explique Cécile Sainte Fare Garnot. 
Riche de ce savoir-faire et de cette expérience, en lien 
avec la Municipalité qui cherchait un porteur de projet, 
Cécile a créé l’association Tou’s’Ressource. Son but : 
porter un projet en faveur de la transition écologique et 
de l'inclusion par l’emploi des personnes en situation 
de handicap à travers un lieu propice au lien social, à la 
participation citoyenne et au partage.
 « Par l’intermédiaire du REFER (Réseau des ressourceries 
d’Île-de-France), je suis entrée en contact avec la mairie 
qui était elle-même en lien avec une famille philanthrope 
de Saint-Mandé qui souhaitait proposer son local à un 
projet d’économie sociale et solidaire ». « J’ai à cœur de 
redonner du sens et de la valeur aux gens, aux matières, 

aux gestes et au temps » dit-elle aussi.  
« La dynamique associative a pris forme grâce à 
l’engagement bénévole de Saint-Mandéens dont Patricia 
Quirion et Jean-Michel Meret, respectivement issue du 
monde médico-social et ancien Directeur des Affaires 
Financières d’une grande entreprise » précise-t-elle.

Deuxième vie pour l’ancien atelier  
de serrurerie
Situé au 47 avenue du Général de Gaulle, le local en 
fond de cour intérieure, d’une superficie de 250 m2 sur 
deux niveaux va faire l’objet d’une totale réhabilitation 
grâce au soutien financier de la Région Île-de-France, 
du SYCTOM, du Territoire Paris-Est Marne & Bois et de 
la Ville de Saint-Mandé. Dans le but de sécuriser les 
investissements et faciliter les procédures sur un territoire 
où le foncier disponible est rare, la Municipalité a repris 
le bail à son nom pour le sous-louer à l’association. La 
signature entre le Maire, Julien Weil, les propriétaires 
et la sous-locataire s’est tenue le 22 septembre dernier 
(voir page suivante). Quant à la réhabilitation, elle a 
été confiée à Vorbot Architectes dont la mission est de 
valoriser l’espace en créant un lieu de vie et de travail 
de qualité, à la fois pour les visiteurs et les travailleurs. 

      FOCUS      
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Trois espaces vont être créés : le stockage, la réparation 
et la vente. Dans un premier temps, la collecte se fera 
grâce aux apports volontaires des usagers sur le site de 
la recyclerie deux fois par semaine. Seront acceptés : 
vêtements, vaisselle, livres pour enfants, chaussures, 
jouets, luminaires, objets divers… Puis dans un second 
temps, il y aura la collecte et la valorisation par les 
bénévoles de petit mobilier. « Les recycleries ont une visée 
sociale et ont également pour objectif la réduction des 
déchets via des activités de collecte, de tri/valorisation 
et de réemploi. L’axe de sensibilisation est de développer 

des ateliers de réparation ou des activités pédagogiques 
sur l’écologie au sens large » tient à préciser Cécile Sainte 
Fare Garnot.
À ce titre, divers ateliers participatifs de valorisation 
(réparation, up-cycling…) seront animés par des 
bénévoles. Des professionnels de la couture interviendront 
quant à eux sur des ateliers “couture” payants.
Enfin, les objets ne pouvant être vendus dans la boutique 
seront réorientés vers d’autres filières de revalorisation. 

Sensibilisation à la réduction des déchets
« Nous souhaitons inciter les Saint-Mandéens et usagers 
en général à modifier leurs habitudes de consommation 
en prenant soin de leurs objets afin qu’ils puissent être 
réutilisés dans une logique d’économie circulaire. Il est 
essentiel aujourd’hui, que chacun prenne conscience de 
l’impact écologique de la surproduction et de l’exploitation 
des ressources naturelles. Notre but est aussi de redonner 
sa place à une économie plus lente qui redonne de la 
valeur aux échanges entre les personnes » explique Cécile 
Sainte Fare Garnot.
Ce rôle sera confié à des bénévoles et à des travailleurs en 
situation de handicap.
Bravo d’ores et déjà pour cette belle initiative qui vise à 
favoriser l’émergence de comportements éco-citoyens, à 
développer des services de proximité, créateurs de lien 
social et à améliorer notre qualité de vie.

LA RECYCLERIE
47, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE
Renseignements sur www.laressourcedesaintmande.org
OUVERTURE PRÉVUE PREMIER SEMESTRE 2023

Oct22.indd   2 16/09/2022   11:33

Signature du bail, le 22 septembre dernier, entre le Maire Julien Weil au nom de la 
Ville et des propriétaires de l’ancienne serrurerie, et de la porteuse de projet.
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À QUOI DOIT-ON LA HAUSSE  
DE LA TAXE FONCIÈRE ? 

D
eux éléments peuvent faire varier le montant 
de la taxe foncière : la variation des bases 
d'imposition liée aux valeurs locatives 
cadastrales à la main de l’État, et le taux 

d'imposition qui, lui, est à la main de la commune. 

L’ÉTAT A AUGMENTÉ LES BASES D’IMPOSITION   
Cette année, l’État a décidé d’une hausse du 
coefficient des valeurs locatives cadastrales, indice 
à partir duquel est calculée la taxe foncière : il a été 
revalorisé à + 3 ,4 % pour les propriétés bâties et les 
propriétés non bâties (hors locaux professionnels). 
Pour rappel, le coefficient de revalorisation des 
valeurs locatives cadastrales s’appuie depuis 2017 
sur l’évolution de l’indice des prix à la consommation 
publié par l’INSEE au mois de novembre précédent la 
taxation.
L’an passé, cet indice n’a progressé que de 0,2 % 
mais en 2022 il progresse sensiblement sous l’effet de 
l’inflation, ce qui par voie de conséquence engendre 
l’augmentation notable constatée sur la taxe foncière.

0 % D’AUGMENTATION PAR LA VILLE
Concernant les taux, la Ville de Saint-Mandé a décidé de 
ne pas augmenter la pression fiscale sur les ménages afin 
de ne pas dégrader leur pouvoir d’achat. Elle n’a donc pas 
augmenté les taux. Cette stabilité acte les engagements 
pris par la Municipalité en début de mandat. Ainsi, le taux 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties est de 32,55%, 
le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties est 
de 10,90%.  

BESOIN DE RENSEIGNEMENTS ?
La Direction Départementale des Finances Publiques 
(DDFIP) du Val-de-Marne s'organise pour accueillir au 
mieux les contribuables pendant la campagne des avis 
d'imposition :
• par téléphone avec un numéro d'appel national 0 809 
401 401, ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 19h,
• sur internet, à partir de l'espace personnel accessible sur 
le site impots.gouv.fr
• sur rendez-vous, au Service de Gestion Comptable (SCG) 
de Vincennes. 

Les propriétaires ont reçu récemment leur taxe foncière dont le montant 
est notablement plus élevé que l’an passé. Pourquoi ?

      CADRE DE VIE     

TAXE FONCIÈRE
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scope
JUSQU’AU 9/10  
De 14h à 18h  
(17h le 9/10)
Salon 
d’Automne de 
l’Association 
nationale des 
Artistes  
Français (ANAF)
PEINTURE ET 
SCULPTURE
SALLE DES FÊTES

HÔTEL DE VILLE
Entrée libre

JUSQU’AU 16/12
Iannis Pledel
PEINTURE ET 
PHOTOGRAPHIE
Exposition
CRESCO
Entrée libre

JUSQU’AU 29/10
Mémoires 
d’Afghanistan 
À ceux qui ont donné 
une part de vie en 
Afghanistan
Service historique de 
la Défense
EXPOSITION

CHÂTEAU DE 

VINCENNES – PAVILLON 

DU ROI
Entrée libre
Plus d’informations sur 
www.servicehistorique.
sga.defense.gouv.fr

DU 4 AU 20/10
Jean-Marc 
Sebaoun
Exposition

PEINTURE
PATIO DE L’HÔTEL  
DE VILLE
Entrée libre

04/10 – 20H30
La femme qui 
ne vieillissait 
pas
Avec Françoise Cadol
(lire page 24) 

THÉÂTRE
CRESCO
Tarif A

Cours 
d’initiation  
à l’histoire  
de l’art
Animés par Éric 
Parmentier, historien 
de l’art, diplômé de 
l’École du Louvre

10/10 - 19H30
Essor et conquête de 
l’art gothique

24/10 - 19H30
Le triomphe des arts 
précieux à Paris

Tarifs et inscriptions 
(formule abonnement 
ou “À la séance”)  
www.jeveuxvoir.net

L’AGENDA DE VOS SORTIES

Tél. 01 71 36 81 16 ou 
contactjvv@gmail.com
CRESCO

08/10 – 11H ET 
16H30
En t’attendant
Compagnie des Petits 
pas dans les grands

JEUNE PUBLIC
MÉDIATHÈQUE
Gratuit sur réservation 
au 01 49 57 78 44

11/10  
Camille, 
Camille, 
Camille
Mise en scène : 
Stéphane Roux (lire 
ci-contre)
THÉÂTRE
CRESCO
Tarif C

12/10 – 18H30
Camille Claudel 
Projection en présence 
du réalisateur Bruno 
Nuytten. Avec Isabelle 
Adjani et Gérard 
Depardieu
L’instant Ciné
PROJECTION  
CRESCO
5 €

DU 1er AU 31/10 
Festival 
Akimatsuri
Un mois pour 
les amoureux de 
mangas, de cinéma 
d’animation japonaise 
et de cuisine 
nippone…  
(lire ci-contre)

14/10 – 20H30
Masterclass 
Lyrique
Hommage à deux 
compositeurs 
baroques : Vivaldi et 
Haendel
Avec Mathieu Salama, 
le contre-ténor à la 
voix d’or
CONCERT
CRESCO
Réservations : points 
de vente habituels 
(Fnac/Billetreduc) 
et billetterie sur place
Infos au 06 11 68 22 95
www.mathieusalama.
com

16/10 – 11H
Ernest et 
Célestine
Benjamin Renner, 
Vincent Patar et 
Stéphanie Aubier 
L’INSTANT CINÉ
PROJECTION  
CRESCO
5 €

17/10 – 19H30
Caravage, entre 
l’ombre et la 
lumière
Un voyage visuel 
et sonore à travers 
l’œuvre d’un peintre 
qui a révolutionné 
l’art de son temps, 
animé par Éric 
Parmentier.
CONFÉRENCE
CRESCO
Billetterie sur place  
le jour même ½ heure 
avant la conférence  
ou en ligne sur 
jeveuxvoir.net
Tarif : 14 € (9 € tarif 
réduit)

19/10 – 10H30
L’envol de la 
fourmi
Cie au fil du vent
JEUNE PUBLIC
CRESCO
Tarif C

20/10 – 20H 
PARTENARIAT 
VINCENNES

Ad Vitam - 
Alex Vizorek 
NOUVEAU SPECTACLE
HUMOUR
CENTRE CULTUREL 
GEORGES POMPIDOU - 
VINCENNES
Tarif : plein 26 € ; 
réduit (abonnés de 
Cresco) 18 €
Réservations en ligne 
sur www.vincennes.fr – 
rubrique billetterie

08/11 – 20H30
Une nuit avec 
Monsieur Teste
Écrit et mis en scène 
par Françoise Cadol
THÉÂTRE
CRESCO
Tarif A

06/10 - 20H30
Denis 
Guitare et chant
CONCERT
CRESCO
Tarif B

Denis nous présente son premier  
album : DENIS.

Après avoir créé Jacques Air Volt 
en 2005, Denis, chanteur auteur-
compositeur formule, dans ce premier 
album, une introspection tendre et 
personnelle où il se dévoile intimement. 
Quelque part entre folk, pop et chanson 
française, sur scène en trio, sa musique 
développe un univers musical raffiné 
dont l’élégance se manifeste également 
par les mots. Sobrement intitulé DENIS, 
l’album sort le 7 octobre.

18/10 – 20H
Pasteur : artiste, homme de 
science et entrepreneur
Par Maxime Schwartz, directeur général 
honoraire de l’Institut Pasteur (lire page 29)
CONFÉRENCE SUIVIE D’UNE SÉANCE  
DE DÉDICACES

JUSQU’AU 31/10
De Louis à Pasteur :  
1822-1895
EXPOSITION 
HALL DE L'HÔTEL DE VILLE
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La Compagnie du Rendez-vous présente une étonnante création 
artistique sur la vie de Camille Claudel autour de la pièce écrite par 
Sophie Jabes et mise en scène par Stéphane Roux et Antoine Nouel, 
arrière-petit-neveu de Camille Claudel.
Camille Claudel, sculptrice française incarne le pire cauchemar d’une femme 
artiste. Abandonnée par sa famille, rejetée par l’homme qu’elle aimait, son 
talent fut reconnu seulement bien après sa mort.
C’est une histoire passionnante et dramatique, avec un texte poignant où 
l'émotion, l'humour et la poésie se mêlent...

“Trois Camille” se rencontrent à trois âges de leur vie. “Camille” jeune 
impétueuse, avec des rêves plein les poches ; “Camille” plus mûre, brisée par 
sa rupture avec Rodin et enfin, “Camille” abîmée par 30 années d'hôpital 
psychiatrique. 

« J’ai souhaité pour ce spectacle une scénographie très épurée… et puis 
l’absence de vraies sculptures sur scène sera compensée autrement, entre 
autres avec des photos des œuvres de la sculptrice projetées, comme autant 
de projections d’images mentales de son imaginaire foisonnant » explique 
Stéphane Roux.

COUP DE PROJECTEUR SUR…

CAMILLE, CAMILLE, CAMILLE 

CINE POCKY
Mercredi 5 - 15h 
Voyage vers Agartha 
(2012) de Makoto 
Shinkai, 116 min
PROJECTION
À partir de 8 ans 
Séance et goûter 
gratuits, sur inscription 
et dans la limite des 
places disponibles.
MÉDIATHÈQUE

Mercredis 12 et 19 - 
14h
ATELIERS ORIGAMI
Loisirs Jeunesse
Initiation à l’art 
du pliage japonais 
“Origami” qui signifie 
“plier du papier”
Tout public • Gratuit
MÉDIATHÈQUE - ESPACE 
JEUNESSE

Samedi 15 - 14h 
ATELIER 
DORAYAKI 
Venez confectionner 
et déguster vos 
propres dorayaki 
avec la pâtisserie 
franco-japonaise 
parisienne de 
dorayaki TOMO.
Tout public à partir 
de 12 ans
Atelier gratuit, sur 
inscription et dans 
la limite des places 
disponibles.
CRESCO

KARAOKE
Samedi 22 - 16h
Venez, paré de 
votre plus beau 
déguisement, 
chanter sur les airs 

des grands succès de 
l’animation japonaise 
des années 80 à nos 
jours.
Tout public à partir 
de 5 ans.
Entrée libre
MÉDIATHÈQUE

CINE RAMEN
Samedi 22 - 19h
Satoshi Kon, 
l’illusionniste de 
Pascal-Alex Vincent, 
1h22 
PROJECTION
Tout public à partir 
de 14 ans.
Séance et souper 
gratuits, sur 
inscription et dans 
la limite des places 
disponibles.

FESTIVAL AKIMATSURI  JUSQU’AU 31 OCTOBRE
Un mois pour vivre et découvrir la culture manga… 
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FRANÇOISE CADOL 
LA FEMME QUI NE VIEILLISSAIT PAS 

CE QUE  
LES SPECTATEURS 
EN DISENT…

« Je suis arrivée vieille 
et moche, je repars 
jeune. J’ai pleuré. J’ai 
adoré. Merci, merci, 
merci ! » SUZANNE

« Des mots qui 
réparent ! Une 
comédienne pétillante 
et bouleversante ! » 
LAURENT

« Je me suis vue dans 
tout, du haut de mes 
30 ans + 3… Merci 
infiniment ! » OCÉANE

« Ne changez rien, 
c’est parfait. Mais 
continuez à prendre 
des rides. » SYLVIE
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FRANÇOISE CADOL 
LA FEMME QUI NE VIEILLISSAIT PAS 

C
omédienne, auteure, metteure en scène, Françoise 
Cadol joue régulièrement au théâtre. Elle prête 
aussi sa voix à des comédiennes étrangères, à des 
documentaires, des livres audio…  

Comment ce projet est-il né ?
« Tout débute par des essais pour faire le livre audio 
du roman de Grégoire Delacourt. Un matin, je reçois 
quelques pages, et je file acheter le livre. Je le lis d’une 
traite, passe les essais, Grégoire me choisit. Après avoir 
lu ce texte pour moi, puis lu à voix haute, je demande à 
l’auteur l’autorisation d’en faire une adaptation théâtrale 
pour un seule en scène que je veux jouer. Il me dit oui 
à une condition : « Vous n’ajoutez aucun mot. » C'est 
avec son accord et celui des Éditions Lattès, que je me 
suis lancée dans cette contrainte en toute liberté. Après, 
tout s’est enclenché très vite. Et le travail avec Tristan 
Petitgirard, et toute l’équipe d’ailleurs, a été une joie ».  

Quelle est l’histoire de Betty, cette femme qui 
ne vieillissait pas ?
« Betty a trente ans quand elle devient un modèle du 
grand projet photographique de Fabrice Du temps. 
Depuis vingt ans déjà, il photographie des modèles 
chaque année, à date fixe. Avec Fabrice, ils font des 
essais et définissent la photo de Betty qui sera la 
référence pour les prises de vue à venir. Une fois par an, 

elle pose pour Fabrice, dans la même lumière, habillée 
avec le même chemisier. Pour voir le temps passer sur 
son visage, pour y lire son histoire. Le temps passe, mais 
Betty a trente ans... » 

Ne pas vieillir, c’est se priver de l’expérience, 
de la sérénité, de la sagesse aussi peut-être… 
« Cette pièce parle de la femme, de l’image et du Temps. 
Partout autour de nous, il y a des images. Certaines 
mettent en valeur, d’autres détruisent, certaines sont 
retouchées, d’autres falsifiées, parce qu’il faut faire 
comme si, comment avant, comme les autres ! Alors on 
lifte, on corrige, pour la mode, le regard de l’autre, le 
désir, par peur... Pourtant la femme est si magnifique ! Et 
parfois, dans le miroir, on ne se reconnaît plus. Le miroir 
de Betty, lui, reflète, année après année, le visage d’une 
femme de trente ans, arrêté dans le temps. Un rêve 
pour beaucoup ! Elle rit, elle est heureuse, ses rides sont 
invisibles. Mais son histoire aussi est invisible sur son 
visage, et ce présent qui n’en finit plus, la met à l’écart 
de ses amis, de ses amours, de sa famille… Et si la clef 
n’était pas dans le regard des autres, mais dans notre 
regard intérieur ? Dans cette force extraordinaire et cette 
beauté qui nous habitent… »

La femme qui ne vieillissait pas  
MARDI 4 OCTOBRE À 20H30 • CRESCO

Dans l’adaptation du roman de Grégoire Delacourt mise en scène par Tristan Petitgirard,
Françoise Cadol, seule en scène interprète Betty avec charme et un immense talent.
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Tour à tour Grande Rue de Saint-Mandé, rue Notre-Dame, rue Armand Carrel, rue de la République…
l’avenue du Général de Gaulle tient son nom depuis le 20 janvier 1985. 

A
xe majeur de Saint-Mandé, l’avenue du Général 
de Gaulle s’est transformée au cours des 
siècles. Une mue qui se poursuit aujourd’hui 
afin de la rendre toujours plus attractive, 

dynamique et conviviale.  

GRANDE-RUE DE SAINT-MANDÉ        
Ancienne voie romaine, traversant Saint-Mandé selon 
un axe Nord-Sud depuis le lieu-dit La Tourelle jusqu’à 
l’avenue Daumesnil, cette voie départementale était à 
l’origine ce qu’on appelait Le Pavé de Charonne… Elle 
permettait en effet de relier le village de Charonne, un 
petit village de vignerons situé entre le Père Lachaise et 
la Porte de Montreuil avec de nombreuses fabriques de 
colles, d’allumettes, de chapeaux… (qui sera rattaché à 
Paris en 1859) à la Seigneurie de Saint-Mandé.
Avant la Révolution, l’actuelle rue Jeanne d’Arc et la 

partie de cette voie départementale qui va du carrefour 
Allard-Jeanne d’Arc à la place de la Mairie formaient une 
seule artère dénommée Grande Rue de Saint-Mandé.

L’AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE 

Percement entre la rue de l’Épinette et l’avenue Daumesnil.

Carrefour rue de la République – Cours de Vincennes.
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C’est en décembre 1846 que le Conseil municipal, 
conduit par Jean-Henri Chevreau (maire de 1830 
à 1848), décide d’améliorer cette voie principale 
de la commune en construisant des trottoirs. Elle 
était classée route départementale n° 23 lorsque 
les ingénieurs de la sous-préfecture de Sceaux 
proposèrent de la déclasser en chemin de grande 
communication, ce qui pour la commune avait pour 
inconvénient de mettre son entretien à sa charge… 
Malgré les protestations de la municipalité, la 
proposition fut retenue et la voie fut classée en 
chemin de grande communication sous le n° 38 
avec l’appellation de Grande Rue. Elle redeviendra 
route départementale quelques années plus tard en 
conservant son numéro.

RUE NOTRE-DAME / RUE CARREL
En 1876, pour édifier l’église Notre-Dame (construite 
par l’architecte Albizio entre 1883 et 1885) une 
nouvelle voie, projetée depuis 1869, fut percée entre 
le coude de la Grande Rue - à la hauteur de la rue 
Allard - et la rue de l’Alouette. Cette nouvelle artère 
reçut le nom de rue Notre-Dame. Celle-ci traversait le 
parc où se trouvait l’Institut Sévigné, fondé en 1859 
qui était tenu par les religieuses de la Sainte-Famille 
de Bordeaux et qui est devenu par la suite, l’ensemble 
scolaire Saint-Michel. Le 25 août 1878, la rue Notre-
Dame est débaptisée pour s’appeler rue Armand 
Carrel… nom qui disparaîtra à son tour en 1909.

RUE DE LA RÉPUBLIQUE 
En 1882, il avait été question de donner le nom 
de rue de la République à une voie importante de 
Saint-Mandé. Diverses propositions furent faites. On 
envisagea de débaptiser la Grande Rue, la rue de la 
Grange (actuelle rue Alphand), l’avenue du Bel-Air, 
l’avenue de Paris et même l’avenue Sainte-Marie… 
Finalement, le Conseil décida, le 8 novembre 1884 de 
changer le nom de Grande Rue en celui de Grande Rue 
de la République. Les tribulations n’étaient cependant 
pas terminées… 

Au début du XXe siècle, la décision fut prise de prolonger la 
rue Armand Carrel, de la rue de l’Alouette jusqu’à la Demi-
Lune (avenue Daumesnil) pour désencombrer la rue Jeanne 
d’Arc et à cette occasion homogénéiser l’appellation de 
l’artère allant de la place de la Tourelle au carrefour de la 
Demi-Lune qui prend donc le nom “unique” de rue de la 
République. À noter que la portion comprise entre la mairie 
et la rue Jeanne d’Arc a toujours été très commerçante. 
Les mêmes commerces aux mêmes emplacements s’y sont 
souvent succédés depuis trois ou quatre générations. 

AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE 
Le 14 février 1984, à l’initiative du député-maire Robert 
André Vivien, le Conseil décide d’honorer la mémoire 

du fondateur de 
la France Libre en 
donnant à la rue 
de la République le 
nom d’avenue du 
Général de Gaulle, 
étant stipulé qu’au-
dessous de chacune 
des nouvelles plaques 
de rue, une deuxième 
plaque devait 
porter la mention : 
“Anciennement rue de 
la République”. 
L’inauguration a 
eu lieu sous la 
présidence de  
MM. Pierre Mesmer, 
Maurice Couve de 
Murville, anciens 

premiers ministres, de l’Amiral Philippe de Gaulle, fils du 
Général, dont la présence fut très remarquée et de très 
nombreuses personnalités.

Aujourd’hui, cet axe majeur de Saint-Mandé est à nouveau 
au cœur de l’actualité puisque la municipalité souhaite 
en “repenser” l’usage. Objectifs : l’adapter aux nouveaux 
modes de vie, développer son attractivité tout en préservant 
la qualité de vie des Saint-Mandéens qui seront d’ailleurs 
associés à la démarche via une large concertation (lire page 
10 et 11).

Sources : Service des Archives et de la documentation de la Ville de Saint-Mandé et l’excellent livre de Maurice-Émile Giard 
Depuis mille ans… Saint-Mandé. 

Pierre Messmer dévoile la plaque avec, à ses côtés, 
Robert-André Vivien.

Les commerces de la rue de la République à hauteur de la rue Poirier.

« C’est par un vote du Conseil municipal à l’unanimité, 
tous partis confondus, RPR, UDF, PS, PC qu’il a été décidé 
de donner le nom de l’avenue du Général de Gaulle à 
la rue de la République. L’immense majorité des Saint-
Mandéens a bien voulu me dire qu’ils étaient d’accord… »
Extrait du discours prononcé lors de l’inauguration  
le 20 janvier 1985 par Robert-André Vivien.
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Maître Maxime Urphéant 
Notaire à Saint-Mandé
maxime.urpheant@paris.notaires.fr

Le Conseil Notarial
Créer • Développer • Protéger • Transmettre

LES DROITS DE SUCCESSION
Après un décès, les héritiers du défunt doivent 

procéder à la déclaration fiscale de la succession. 
Cette déclaration a pour but de permettre la liquidation 
et le paiement des droits de succession. Avec l’aide 
des héritiers, le notaire reconstitue le patrimoine du 
défunt (éléments actifs et passif) au jour de son décès 
en vue de le déclarer à l’administration fiscale. Aux 
termes de cette déclaration, la part fiscale revenant 
à chaque héritier est chiffrée. Après application des 
abattements légaux, le notaire calcule le montant des 
droits de succession à régler par les héritiers selon les 
barèmes ci-dessous.

La déclaration de succession est-elle 
obligatoire ?

Le dépôt de la déclaration n’est pas obligatoire 
lorsque l’actif brut successoral  est inférieur à :

• 50 000 € pour une transmission au profit des 
héritiers en ligne directe et conjoint survivant à 
condition qu’ils n’aient pas bénéficié antérieurement 
de la part du défunt d’une donation ou d’un don manuel 
non enregistré ou non déclaré ;

• 3 000 € pour les autres héritiers.

Dans quel délai ? Dans les 6 mois à compter de la 
date du décès (décès en France) et dans un délai de 12 
mois (décès à l’étranger). En cas de dépassement du 
délai, l’administration fiscale appliquera des intérêts 
de retard de 0,2% par mois de retard sur le montant 
des droits dus plus d’éventuelles pénalités.

Barème fiscal des droits de succession :
 I-Abattements :
Héritiers Montant abattement
Conjoint ou Pacsé Exonération
Ascendant, enfant 100 000 €
Frère et sœur  15 932 €
Neveu et nièce 7 967 €
Handicapé 159 325 €
Tout autre héritier ou légataire 1 594 €

 II-Droits de succession
En ligne directe 
< 8 072 € 5%
Entre 8 072 € et 12 109 € 10%

Entre 12 109 € et 15 932 € 15%
Entre 15 932 € et 552 324 € 20%
Entre 552 324 € et 902 838 € 30%
Entre 902 838 € et 1 805 677 € 40%
> 1 805 677 € 45%

Entre frères et sœurs 
< 24 430 € 35%
> 24 430 € 45%

Entre collatéraux jusqu’au  4ème degré
Sur la part nette taxable 55%

 Entre parents au-delà du 4ème degré 
et non parents
Sur la part nette taxable 60%

Votre notaire vous conseille et vous accompagne 
dans tous les moments importants de votre vie. 

Venez le consulter !
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Des mots pour habiller l'absence 

QUAND TU ÉCOUTERAS 
CETTE CHANSON
Lola Lafon   

ÉDITIONS STOCK

Lola Lafon passe une 
nuit au musée Anne 
Franck à Amsterdam 
et en tire ce récit 
d'une grande pudeur, 
où elle interroge sa 
judéité, ses origines. Et 
l'absence. Ce récit est 
une ode à Anne Franck 

bien sûr, son courage, ses talents d'écrivain, 
et à la mémoire. Un grand livre.

Littérature enfantine  

UNE HISTOIRE  
DE REGARDS    
Bérengère Mariller-Gobber et 
Clémence Sabbagh   

ÉDITIONS 

DIPLODOCUS 

Ça commence 
par un bébé qu'on 
attend... et qu'on 
regarde. Un bébé 
qui regarde... 
autrement

Des gens que l'on regarde... différemment. 
Des regards qui se croisent, qui se posent... 
Une ode à la différence et à la vie !

Un conte incandescent 

L'ÉTÉ OÙ TOUT A FONDU   
Tiffany McDaniel    

ÉDITIONS GALLMEISTER        

On attendait de 
pied ferme l'autrice 
du tant aimé Betty, 
qui racontait si bien 
l'Amérique, vue au 
travers d'une petite 
indienne. Ce deuxième 
livre est à la hauteur 
du premier ! On suit 

cette fois un jeune garçon noir sur qui se 
concentrent toutes les critiques d'une petite 
ville d'Ohio. Même talent de l'autrice : 
rythme et émotion garantis !

Sélectionnés  
pour vous
La librairie Paroles vous 
propose de découvrir sa 
sélection automnale...

le saviez-vous ? 

Et toque ! 

Ingrédients pour 6 personnes 
6 paupiettes de veau
100 g de lard fumé
100 g d’olives vertes dénoyautées
1 feuille de laurier
3 verres d’eau
2 verres de vin blanc sec
200 g de champignons frais
1 branche de thym
2 cuillères à soupe de farine de blé
1 cuillère à soupe d’huile d’olive
Sel et poivre

Préparation : 30 minutes
Cuisson : 45 minutes 
Très facile

1.   Faites chauffer l’huile d’olive dans une cocotte. Salez 
et poivrez les paupiettes sur toutes les faces et faites-
les revenir dans la cocotte quelques minutes puis 
réservez-les.

2.   Lavez et émincez les champignons. Faites-les revenir 
avec le lard coupé en dés dans la cocotte. Lorsqu’ils 
sont bien dorés, ajoutez la farine et mélangez le tout. 

3.   Déglacez la cocotte au vin blanc pour former un fond 
de veau puis ajoutez l’eau et les olives vertes.

4.   Remuez à l’aide d’une cuillère en bois et replacez les 
paupiettes dans la cocotte avec la feuille de laurier et 
la branche de thym.

5.   Laissez mijoter pendant 45 minutes tout en remuant 
régulièrement.

6.   Servez les paupiettes de veau avec des pâtes fraîches 
ou un gratin dauphinois.

L’origine de l’expression : 

Regagner ses pénates 
Les pénates (du latin “penates, penatium”) étaient 
les dieux domestiques romains, les protecteurs du 
foyer, comme les “Lares” qui avaient pour rôle de 
protéger les individus (le “Lar familiaris” était le dieu 
de la maisonnée). Des pénates étaient honorés par 
l’État, d’autres par les familles (un feu était placé 
par exemple devant leurs statues sur un autel en leur 
honneur, et symbolisait la pérennité de la famille). Par 
métonymie, les pénates désignent la maison. Regagner 
ses pénates veut donc dire : rentrer chez soi.

LIBRAIRIE PAROLES
74, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE 
TÉL. 01 43 28 77 61
Commandez tous vos livres en ligne sur 
www.librairieparoles.com

La recette du mois
LES PAUPIETTES DE VEAU AUX 
CHAMPIGNONS

Astuce
Pour que mes 
bottes ne se 
déforment pas…  
Si on n’a pas d’embouchoir, on 
peut remplir nos bottes vides 
avec des morceaux de frites 
de piscine. Elles se tiendront 
bien droites et le cuir ne se 
fendillera pas au niveau de la 
pliure. 

      DÉTENTE     
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est détecté à un stage 
précoce, le cancer du sein 
peut se guérir à plus de 90 %  
des cas. De surcroît, les  
traitements sont moins agressifs, moins mutilants et 
entraînent moins de séquelles.

EN PRATIQUE
Dès l’âge de 25 ans, il est recommandé d’effectuer un 
examen clinique des seins par un professionnel de 
santé tous les ans.
Entre 50 et 74 ans, une mammographie doit être faite 
tous les deux ans. Elle peut d’ailleurs être complétée 
par une échographie si nécessaire. Ce programme de 
dépistage a été mis en place par les pouvoirs publics 
depuis 2004.  
Alors sans hésitation… Faites-vous dépister !

L
e mois d’octobre est là, et Mesdames, comme 
chaque année, voir la vie en rose est fortement 
recommandé ! Le cancer du sein est le cancer 
le plus fréquent en France et représente la 

première cause de décès chez la femme. C’est pourquoi 
il est important de ne pas avoir peur d’en parler et 
de s’informer. En 2021, seule la moitié des femmes 
concernées ont participé au dépistage organisé et pourtant 
1 femme sur 8 risque d’être touchée. 

DÉPISTAGE DU CANCER DU SEIN    
Comme chaque année, depuis 1994, le mois d’octobre 
est dédié à la lutte contre le cancer du sein, à travers 
Octobre rose. Cet événement récurrent vise à renforcer 
la sensibilisation des femmes face à l’importance du 
dépistage précoce du cancer du sein, car oui, on ne le dira 
jamais assez, le dépistage est une arme efficace. Lorsqu’il 

LES CONSEILS DE L’ÉQUIPE SANTÉ

Octobre rose 
le dépistage n,est plus 

un tabou et ça peut vous 
sauver la vie 

VISIO-CONFÉRENCE

Mes enfants se disputent sans 
arrêt, que faire ?
Animée par Guillemette Redier-Gaigneux, 
psychopédagogue, formatrice qualifiée 
Discipline Positive.

Jeudi 17 novembre de 20h à 22h

ATELIER PARENT-ENFANT

Éveil corporel et motricité 
Animé par Stéphanie Brieu, 
psychomotricienne.  
Public : 2 groupes (3 à 8 mois et 9 à 
18 mois)

Samedi 15 octobre de 10h à 11h30

8, PLACE LUCIEN DELAHAYE 
Sur inscription au 01 49 57 91 46 (97 24) 
ou par mail : 
maison-de-la-famille@mairie-saint-mande.fr

VISIO

Les rendez-vous de la

Journée de 
sensibilisation organisée 

par l’Hôpital Bégin
Mercredi 12 octobre de 10h à 17h

Plus d’infos sur 
saintmande.fr rubrique 

Actualité – Octobre rose
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RESTAURATION SCOLAIRE

La semaine du Goût aura lieu cette année du 10 au 16 octobre, l’occasion pour les écoliers 
saint-mandéens fréquentant les restaurants scolaires de découvrir des saveurs venues d’ailleurs.

SEMAINE DU GOÛT 2022 AUX 
COULEURS MÉDITERRANÉENNES

LA SEMAINE DES SAVEURS À 
SAINT-MANDÉ 
Choisie par la Ville pour la 
qualité des repas, les animations 
et ateliers proposés et son 
engagement éco-citoyen, la 
SOGERES est le gestionnaire 
chargé de la restauration scolaire 
à Saint-Mandé. Tout au long de 
l’année, les Chefs élaborent de 
nouvelles recettes afin de faire 
découvrir aux enfants des saveurs 
différentes et diverses façons 
d’apprécier des aliments connus. 
À l’occasion de cette 33e édition 
de la semaine du Goût et dans le 
cadre de l’animation “C’est la fête”, 
les saveurs méditerranéennes 
seront à l’honneur dans les 
restaurants saint-mandéens avec 
par exemple un tajine végétarien 
pois chiches et semoule (Maroc), 
une crème cheese pesto vert 
(Italie) accompagnée de gressins, 
un colin d’Alaska sauce façon 
zarzuela (Espagne), la zarzuela 
étant une sorte de cousine de 

la bouillabaisse de Marseille mais 
aussi un fromage blanc bio au miel 
(Turquie), ou encore un gâteau 
au citron (France), un clin d’œil à 
Menton sur la Côte d’Azur, capitale du 
citron.
Deux produits seront aussi à découvrir 
dans de délicieuses recettes en 
octobre : la gelée de coing dans le 
cadre de l’animation “Les amuse-
bouche” et la patate douce, source de 
vitamine A, B et C qui sera servie en 
soupe accompagnée de jus d’orange, 
de crème fraîche et d’oignon… 
Cette éducation au goût et à 
une bonne alimentation ne doit 
évidemment pas s’arrêter à la fin 
de la semaine du Goût, elle doit 
aussi servir à attirer l’attention des 
élèves sur l’importance de manger 
sainement tout au long de leur vie 
afin de rester en bonne santé et ainsi 
de dire non au fléau de l’obésité 
qui hélas ne cesse de grandir :  
elle touche en effet 15 % de la 
population française, soit 7 millions 
de personnes.

C
haque année au mois 
d’octobre, la semaine du 
Goût attire notre attention 
à tous sur les valeurs de la 

gastronomie, l’apprentissage des 
saveurs et l’importance du “bien 
manger”.

LES LEÇONS DE GOÛT À L’ÉCOLE 
Lancée à Paris en 1990 par des Chefs 
désireux d’offrir une leçon de goût à 
des passants, le concept a connu un 
engouement fulgurant du public mais 
aussi auprès de l’Éducation Nationale 
qui s’inscrit depuis lors dans une 
dimension éducative à la nutrition.  
Le but : faire découvrir aux enfants dès 
leur plus jeune âge les richesses de 
notre terroir, notre patrimoine culinaire, 
la saisonnalité des produits, leurs 
variétés et comment bien les consommer 
pour adopter une alimentation saine 
et variée. Animations pédagogiques 
et ludiques autour de la cuisine et du 
plaisir de manger sont donc au menu 
des écoles durant une semaine en 
octobre. 
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MAXIME SCHWARTZ 
Une conférence pour mieux connaître 

Louis Pasteur…
Saint-Mandé accueille, le 18 octobre prochain, Maxime Schwartz, homme de science, 

qui se propose de nous présenter un savant aux multiples facettes : Louis Pasteur.

L   
a célébrité de Pasteur ne fait aucun doute. Mais connaît-on vraiment la 
totalité de son œuvre, que connaît-on de l’homme ? 

LA BRILLANTE CARRIÈRE DE MAXIME SCHWARTZ  
Ancien élève de l’École Polytechnique, Maxime Schwartz a préparé une thèse de 

biologie moléculaire sous la direction conjointe des lauréats du Prix Nobel Jacques Monod 
et François Jacob, à l’Institut Pasteur, où il a effectué la quasi-totalité de sa carrière 
scientifique. Directeur de recherche au CNRS et Professeur à l’Institut Pasteur, il a dirigé cet 
institut de 1988 à 1999. Il est membre correspondant de l’Académie des sciences. Depuis 
2001, il a publié seul ou en collaboration, plusieurs ouvrages sur Louis Pasteur et la science 
pasteurienne. Deux sont parus cette année, à l’occasion du bicentenaire de la naissance de 
Pasteur, Pasteur, l’homme et le savant, et Pasteur à la plage, le monde des microbes dans 
un transat. Une séance de dédicaces sera organisée à l’issue de la conférence.

SCHWARTZ ET PASTEUR 
Il n’y a pas d’étrangeté à ce qu’un scientifique s’intéresse, étudie, adule un autre 
scientifique surtout quand celui-ci est l’inventeur du vaccin contre la rage et de la 
pasteurisation. Ce qui est plus curieux, c’est quand ce scientifique cherche à mieux 
connaître l’homme qui se cache derrière le savant. 
« L’objectif de cette conférence qui sera présentée à Saint-Mandé est de montrer qu’il a fait 
beaucoup d’autres choses : Pasteur était un artiste et il resté toute sa vie en étroit contact 
avec les arts, il était aussi un entrepreneur, précurseur des créateurs de start-up 
d’aujourd’hui » explique Maxime Schwartz. Ce qui intéresse notre “Pasteurophile”, c’est la 
modernité de l’homme, son sens des affaires aussi, comment par exemple, il déposa des 
brevets pour éviter que ses découvertes ne soient accaparées par des industriels peu 
scrupuleux…

UNE CONFÉRENCE PASSIONNANTE
Si Maxime Schwartz explique l’œuvre scientifique de Pasteur, il étaie aussi son propos avec 
de nombreuses anecdotes. Il raconte par exemple les travaux de Pasteur pour améliorer la 
qualité de la levure nécessaire à la production de bière pour montrer que la France était 
capable de fabriquer une bière meilleure que les bières allemandes !
Alors oui, les découvertes de Pasteur ont révolutionné la chimie, les industries agro-
alimentaires et la médecine mais l’homme était tout aussi fascinant !

Conférence suivie d’une séance de dédicaces
Pasteur : artiste, homme de science et entrepreneur
MARDI 18 OCTOBRE À 20H 
Salle des Fêtes de l’Hôtel de Ville
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EN OCTOBRE 

 LUNDI 3

15h  
Fort Passerelle / 
Tarot

 JEUDI 6

9h45 et 11h 
Initiation au yoga

 VENDREDI 7

12h30  
Repas à la Maison 
de la famille*

15h  
Jeux d’espions

 LUNDI 10
15h  
Anton TCHEKHOV 
(exposé) / Tarot

 MARDI 11

12h30 
Philharmonie de 
Paris : musée de 
la musique

J EUDI 13
10h  
Éveil musculaire

15h 
Déclic (pratique 
photo)

 VENDREDI 14
15h 
Rummikub / 
Scrabble en 
duplicate

16h30 
Énigmes & 
dingbats

 LUNDI 17
15h 
Les filles à papa / 
Atelier créatif

 MARDI 18
12h30 
La cabane (table 
d’hôtes)

 MERCREDI 19
13h30 
Jardin des 
plantes + 
Mosquée de 
Paris (sortie 
commentée)

 JEUDI 20
10h 
Éveil musculaire

 VENDREDI 21
15h 
Équilibre et 
orientation

16h30 
Jeux au tableau

EN NOVEMBRE

 VENDREDI 4
12h30  
Repas à la Maison de la 
famille*

 LUNDI 7
15h  
Décopatch
*Chacun apporte un met 
ou une boisson. Inscription 
auprès de Claire par SMS 
avec la nature de votre 
participation.

Plus de détails sur  
www.passerelle94160.fr  
Contact adhésion  
06 81 97 58 73

 LUNDI 24
15h 
Atelier créatif / 
Jeux au tableau

15h30  
Yoga sur chaise

 VENDREDI 28
15h  
Rummikub / 
Scrabble en 
duplicate

 LUNDI 31
15h  
Le Mont de 
Piété (exposé) / 
Tarot

La Passerelle de Saint-Mandé

Association des jumelages 
Lors de l’assemblée générale qui s’est tenue le  
16 juin dernier, le bureau a été reconduit jusqu’en 
2024 : 
Jean-Pierre Nectoux, président - Christine Sevestre, 
vice-présidente - Ghislaine Hanicque, secrétaire - 
Marie-Pierre Le Gall, secrétaire adjointe -  
Amina Yessad, trésorière – Françoise Fougerole, 
trésorière adjointe.

Ont été adoptées à l’unanimité, les activités 
suivantes :
•  Réception d’une délégation d’Eschwege à Saint-

Mandé lors de la fête d’Automne
•  Visite du château de Chantilly* et voyage à 

Eschwege. Ouverts à tous
•  Échanges entre le collège d’Eschwege et le collège 

Offenbach de Saint-Mandé
•  11e Jeux Olympiques communaux à Saint-Mandé, les 

20 et 21 mai 2023 (Ascension)
• Échanges individuels et associatifs.

ADJ
Maison Rolland Boitelle
31, rue Allard
Renseignements et inscriptions par 
mail : jpcnectoux@gmail.com

*Visite du château de Chantilly le 10 novembre (inscription avant le 15 octobre)

Le Club des Amis de 
l’Art Lyrique
Le Club des Amis de l’Art Lyrique propose 
une plongée dans l’histoire de l’opéra 
à travers une série de conférences 
thématiques…

La Juive de Jacques 
Fromental Halévy 
Chef d’œuvre du Grand Opéra à la française, 
La Juive connut à sa création un succès 
fulgurant et restera pendant tout le 19e siècle 
un des piliers du répertoire de l’Opéra de 
Paris. 

Jeudi 6 octobre de 14h30 à 16h

Petite histoire de l’opera 
seria
Le règne de l’opera seria (œuvre sérieuse) est 
d’abord celui des castrats, les stars absolues 
de l’époque…

Jeudi 20 octobre de 14h30 à 16h
Renseignements et réservations 
clubartlyrique@laposte.net
Salle des conférences – 3 avenue de Liège
Tarif : 15 € (10 € membre du club)

Association des Jumelages de Saint-Mandé
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100 % KRAV MAGA LADY - Nouveau ! 
“Self-defense”

Une section dédiée aux femmes, animée par 
Nathalie, Ceinture Noire 1er D de Krav Maga 
vient d’être créée.

Le Krav Maga est une méthode de “Self-defense” accessible à toutes 
(à partir de 15 ans révolus). Il s’agit de techniques simples, rapides 
et efficaces permettant d’apprendre à se défendre. 100% Krav Maga 
Lady est rattachée à la Fédération Européenne de Krav Maga Richard 
Douieb (FEKM).

Les cours ont lieu le mercredi de 20h30 à 22h dans une ambiance 
familiale et bienveillante.

1er cours d’essai gratuit et sans engagement.

Des cours “kids” de 7 à 10 ans, ados de 11 à 14 ans et adultes mixtes 
sont aussi proposés.

Renseignements au 06 78 40 73 97
Salle Omnisports 
10, rue Mongenot 

Centre équestre et poney 
club Bayard - UCPA
CHAMPIONNAT DE FRANCE 
D’ÉQUITATION – LAMOTTE-BEUVRON

Bravo à deux cavalières saint-
mandéennes :
Ann Cuckovic et Nour Gawlik 
Berkani ont toutes deux, obtenu 
une médaille d’argent en Équifun 
au sein de l’équipe “Les Potatoes 
Bayard” en Club Poney Minime.

Cafélittéraire
Chacun apporte son ou ses titres 
“coups de cœur”.

Samedi 15 octobre de 17h45 à 
19h15

CaféComptines 
REPRISE LE LUNDI MATIN
Pour les tout-petits accompagnés 
de leur papa, maman ou grands-
parents…
Vous êtes intéressé(e) ? Prenez 
contact avec l’association.

CaféJapon
NOUVEAU !
Partons à la découverte des fêtes 
japonaises consacrées à l’enfance. 
Premier rendez-vous : la fête des 
Shichi-Go-San

Samedi 19 novembre à 16h

À venir, la fête des petites filles en 
mars, la découverte des mangas…

Cafédiabolo
Maison de la famille (3e étage)
8, place Lucien Delahaye
Infos et inscriptions :  
cafediabolo@gmail.com ou au  
07 81 40 77 30
www.cafediabolo.fr

Cafédiabolo
LES RENDEZ-VOUS DE LA SOCIÉTÉ 
SAINT-MANDÉENNE D’HISTOIRE

Mathieu-François Gallerey (1872-1964) 
ébéniste-décorateur, est considéré comme le 
“précurseur du mobilier populaire moderne”, 
proposant un mobilier de qualité à des prix 
accessibles. De 1900 à 1930, durant les 
périodes Art nouveau puis Art déco, il expose 
au salon de la Société Nationale des Beaux-
Arts, au salon d’automne et au salon des 
artistes décorateurs. Polyvalent, Mathieu 
Gallerey est également un dinandier averti, 
il expose de nombreux plats ou éléments de 
décor en cuivre ou en étain.

Samedi 15 octobre à 11h
Intervenant : Astrid Grange, Assistante de conservation au Musée des Arts 
Décoratifs 

CRESCO
4, avenue Pasteur
Tarif : 5 € / Gratuit pour les adhérents
www.histoire-saint-mande.org

Conférence
Mathieu Gallerey,  
de l’art nouveau à l’art déco
Un ébéniste saint-mandéen au faubourg 
Saint-Antoine
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3e ÉDITION DES ASSISES  
DE LA PROTECTION ANIMALE

“Des médiations 
animales : bienfaits et 
limites”, tel est le thème 
retenu pour cette 
nouvelle rencontre.
“Qu’est-ce que la médiation 
animale ?”, “À partir de quand 
peut-on parler de médiation 
animale et où s’arrête-t-elle ?” 
et surtout “L’animal dans tout 
cela ? Quelle est sa place, son 
rôle ? Qui les définit ? Est-on 
toujours dans le bien-être 
animal ?”. Autant de questions 
qui seront au cœur des 
échanges et débats de ce 
colloque.

ÉCHANGES ET DÉBATS
Ce samedi 15 octobre promet 
d’être une journée riche en 
échanges. En effet, quatre 
tables rondes seront animées
par deux journalistes chevronnés : Laetitia Barlerin, 
marraine de l’Arche des Associations, et Gérald Ariano, 
présentateur, entre autres, d’une série documentaire 
consacrée aux animaux Une vie de bête sur Ushuaïa TV. 
Dans le tour de table, une quarantaine d’experts et de 
professionnels, d’auteurs, de sociologues et de 
scientifiques partageront leur vision du sujet. 
Témoignages, analyse, émotion, information, réflexion et 
passion... rythmeront ce colloque. 
Parmi les invités de marque figurent également Boris 
Albrecht de la Fondation Sommer, Laurence Paoli auteure 
et consultante, Christophe Blanchard sociologue, 

Saint-Mandé accueillera, samedi 15 octobre, la 3e édition des Assises de la Prévention
 Protection Animale, organisée par l’Arche des Associations, en partenariat avec la Ville.

Fabienne Delfour chercheure, 
Dr Delphine Morali Courivaud 
psychiatre de l’institut de 
victimologie... et aussi des 
chiens, des chats... 
Et puis quelque 30 exposants 
seront présents pour 
documenter, renseigner et 
aller plus loin sur le sujet. 

UN ÉVÈNEMENT DANS 
L’ÉVÈNEMENT : LE PALMARÈS 
DES TROPHÉES “PET 
FRIENDLY” À LA FRANÇAISE ! 
La médiation animale c’est 
aussi une histoire de “lien” qui 
unit l’homme à l’animal. Un 
lien qui aide à grandir, à 
évoluer et aussi à se déplacer 
parfois. 
C’est donc tout naturellement 
que les Trophées “Pet Friendly 
à la française !” organisés par 
le Club Oscar célèbreront cette 

année pour la première fois, leur 7e Palmarès au sein des 
Assises de la PPA. Raphaël Mezrahi, le parrain entouré du 
Comité de sélection très médiatique des trophées, 
récompensera les lauréats. 

Venez donc nombreux à cet événement unique !
Entrée : don à partir de 2 € au profit de l’Arche des Associations 
www.trophees-pet-friendly.fr
www.arche-association.fr 

SAMEDI 15 OCTOBRE DE 10H À 18H30
HÔTEL DE VILLE
PLACE CHARLES DIGEON

COLLOQUE
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Ensemble pour 
l’Alternance à Saint-
Mandé, mouvement 
présidentiel majoritaire

Sobriété énergétique et fiscale 
Chers Saint-Mandéens, 

N  ous espérons que votre rentrée s’est 
bien passée et que les enfants ont bien 
commencé leur année scolaire. 

Nous souhaitons bonne chance à nos 
jeunes diplômés qui rentrent cette année 
sur le marché du travail et nous souhaitons 
beaucoup de réussite à tous les Saint-
Mandéens.

À l’approche de l’hiver, nous commençons à 
constater les effets de l’inflation mais, grâce 
aux mesures décidées par le président 
Emmanuel Macron, nous avons essayé 
de juguler la hausse du coût de l’énergie 
et nous tentons de maintenir le pouvoir 
d’achat dans la durée.  

Par ailleurs, afin de passer au mieux l’hiver, 
nous devons adopter collectivement 
une certaine sobriété énergétique. 
Nous espérons que la municipalité, bien 
qu’elle ait fait certains efforts par le passé, 
amplifiera cette démarche, afin de participer 
à l’effort collectif. À ce jour, aucune 
annonce n’a été faite en ce sens mais nous 
ne doutons pas qu’il y aura des propositions 
dans les prochaines semaines.

Vous avez pu constater que, grâce au 
gouvernement, la taxe d’habitation va 
disparaître au titre de l’année 2023.

Toutefois, nous regrettons que la taxe 
foncière ait augmenté suite à un vote de 
la majorité municipale qui a maintenu les 
taux d’imposition. Nous espérons que le 
budget 2023 proposera une baisse des taux 
pour ne pas accentuer l’inflation fiscale. 

Par ailleurs, le maire a décidé de créer 
deux nouveaux impôts dans notre 
commune. Nous regrettons d’autant plus 
ces impôts que leur produit est affecté à des 
réserves financières. Nous espérons que, 
pour 2023, un processus de concertation 

constructif sera mis en place avec 
l’ensemble des élus pour proposer aux 
Saint-Mandéens un budget qui répondra 
aux besoins de sobriété fiscale.

Conformément à nos engagements 
municipaux et comme indiqué depuis 
deux ans, nous saluons le fait que la 
majorité rejoigne nos positions en 
lançant une concertation sur le Val-
de-Gaulle, qui commencera par le plan 
de circulation. Nous serons attentifs au 
maintien de la double circulation pour les 
bus mais nous considérons que l’avenue 
du Général de Gaulle ne doit plus être 
une autoroute.

Par ailleurs, d’ici quelques semaines va 
s’ouvrir la réforme des retraites lancée 
par le président Emmanuel Macron 
et nous espérons que les oppositions 
nationales sauront adopter une position 
constructive sur ce dossier sensible.

Enfin, nous saluons le départ de 
Monsieur Dominique Perriot de son poste 
d’adjoint à la famille. Il avait fait un 
bout de chemin politique avec nous à 
l’occasion des élections présidentielles 
et législatives. Et nous souhaitons bon 
courage à son successeur !

Au plaisir de vous croiser et d’échanger 
avec vous dans nos commerces, nos rues, 
nos cafés et sur les réseaux sociaux. 

Très cordialement,

Léna Etner, Pierre Loulergue,
Stéphane Robin
Facebook : Lena Etner 
Twitter @EtnerLena 
Instagram: lenaetnerEnsemble 
Email: lenaetner@yahoo.fr 
TikTok @lenaetner

Saint-Mandé respire 

Peut-on se déplacer à vélo à 
Saint-Mandé ?   

E
n matière de déplacements urbains, le 
vélo ne présente que des avantages.
• Rapidité : en ville le vélo est plus 

rapide que la voiture, sur des distances 

comprises entre 1 et 5 km (15 km/h 
contre 14 km/h pour un automobiliste).
• Déplacement de porte à porte, sans 
les difficultés de stationnement.
• Faible coût : et qui n’est pas tributaire 
de l’évolution du prix de l’essence.
• Impact écologique positif : le vélo 
ne cause aucune pollution de l’air et 
ne participe que de façon réduite à 
l’émission de gaz à effet de serre 
• De nombreux effets positifs sur 
la santé physique (même dans un 
environnement pollué) et mentale : 
sa pratique améliore les capacités 
respiratoires et cardiovasculaires, favorise 
la perte de poids, accroît la mémoire et les 
capacités cognitives, aide à combattre le 
stress, améliore la qualité du sommeil, …
Il est donc regrettable que les 
politiques locales ne favorisent pas 
davantage son développement. 

Les obstacles à la pratique du vélo 
sont pourtant bien identifiés (le risque 
physique et le vol) ainsi que les moyens 
de les lever : réduction du trafic 
automobile, pistes en site propre, couloirs 
à contresens, meilleure signalétique, pose 
d’arceaux et garages couverts.

La majorité municipale a voté en 2020 
un plan vélo et s’est engagée dans son 
programme électoral à « améliorer la 
cyclabilité de la ville en repensant la 
place du vélo ».

Alors pourquoi le vélo ne se 
développe-t-il pas à Saint-Mandé, bien 
au contraire ?

Parce que la municipalité, malgré cet 
affichage, choisit volontairement de ne 
pas réduire la place de la voiture : double 
sens voiture, non-verbalisation des 
contrevenants sur les pistes cyclables, 
signalétique insuffisante, absence de 
continuité des pistes cyclables.

Tout cela oblige le malheureux cycliste 
à traverser des carrefours dangereux 
(carrefour de la Tourelle), emprunter 
des routes chargées (avenue de Gaulle, 
avenue Gallieni), partager le trottoir avec 
les piétons (place Digeon).

Avenue Pasteur, la nouvelle piste est 
encombrée de poteaux, placée sur un 
trottoir, ce qui occasionne des conflits 
avec les piétons et sans connexion avec 
d’autres pistes cyclables.

Avenue de Paris, la création de la piste 

tribunes des groupes d'opposition
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temporaire en 2020 avait fait passer sa 
fréquentation de 1 000 à 3 000 vélos par 
jour (avec des pics à 4300/jour). Las ! les 
plots amovibles étaient systématiquement 
déplacés, les plots fixes récemment 
installés ont été retirés ou dégradés et 
comme la police municipale ne verbalise 
ni les nombreux véhicules stationnés 
sur la piste ni les motos qui y circulent, 
la piste est devenue extrêmement 
dangereuse et sa fréquentation a, par 
conséquent, chuté.

On nous annonce après 2 années 
d’atermoiements, l’aménagement pour 
2023 d’une piste permanente et protégée 
avenue de Paris. Nous nous en réjouissons 
mais si, quand la piste sera construite, 
l’impunité règne, le problème restera le 
même.

Anne-Françoise Gabrielli, Roger de  
La Servière, Marie-France Dussion

Contact : saintmande.respire@gmail.com
Twitter et Facebook :  
@SAINTMANDE.RESPIRE

Ensemble, réinventons 
Saint-Mandé 

Pourquoi je rejoins la 
majorité municipale     

C 
e n’est pas sans une certaine émotion 
que j'ai pris la décision de rejoindre 
la majorité municipale, au cours 

du Conseil Municipal du 28 septembre. 
Plusieurs raisons président à ce choix, qui 
est mûrement réfléchi.    

Tout d’abord, et surtout, j'ai la volonté 
d’être utile à notre ville, ce qui est plus 
compliqué lorsque l'on est dans 
l'opposition, fusse-t'elle une opposition 
constructive comme celle que je 
pratiquais, plus proche de la proposition. 

Par ailleurs, j'ai constaté qu'il n'y avait 
aucune possibilité à construire une 
dynamique alternative, en m'associant 
avec d'autres élus d’opposition. Pour le 
dire clairement, je ne me reconnais ni 
dans le positionnement politique des 
groupes LREM et EELV, ni dans celui de 
l'élue PS. Tandis que le positionnement de 
J. Weil se veut ouvert aux sensibilités de 
la droite et du centre.

J'observe de premiers résultats à sa 
politique, encourageants : un budget sain, 
je voterai pour à l’avenir ; la protection 
des maisons saint-mandéennes que 
j'encourageais est devenue une réalité ; 
une dynamique au niveau des fêtes qui 
est bienvenue ; la reconversion de la salle 
JP. Goude, qui n'atteignait pas sa cible, en 
crèche ; une défense du commerce 
saint-mandéen qui émerge doucement, 
comme avec le restaurant “La cabane”, et 
dont la liste que j’ai menée était 
partisane.

Bien sûr, j’ai encore quelques 
insatisfactions. Principalement les deux 
projets immobiliers (Bérulle / Cochereau) 
de l’ancienne mandature, qui perdurent 
mais qui ne sont pas encore sortis de terre 
(et qui donc pourraient encore évoluer...) 
et la démocratie locale qui mérite d’être 
développée.

C’est sur ce dernier point que j'ai proposé 
au Maire de venir le renforcer. Il a accepté 
que je participe au développement de la 
démocratie locale dans notre ville et je le 
remercie pour son esprit d’ouverture.

Je conserverai ma liberté de parole et 
de vote, mais je serai un partenaire 
loyal et n’activerai donc celle-ci que si 
mes principes étaient heurtés. Je ne 
vois aucun écueil à l’horizon. J'ai quatre 
ans devant moi pour prendre ma part à la 
politique de la majorité, à laquelle 
j'appartiendrai désormais. Au bout du 
chemin soit la satisfaction du travail 
accompli, soit une déception. Dans les 
deux cas de figure j’en tirerai les 
enseignements pour l’avenir.

Je n'aurai donc plus de tribune 
d'expression, celles-ci étant réservées aux 
élus d'opposition. Et je ne m'exprimerai 
plus non plus au nom de la liste 
"Ensemble, réinventons Saint-Mandé", 
que cela soit à l'oral ou par écrit, ni sur les 
réseaux sociaux. Je conserverai de notre 
campagne un merveilleux souvenir, le 
plaisir d’être allé à la rencontre des 
Saint-Mandéennes et des Saint-
Mandéens, la fierté d'avoir défendu un 
projet qui a eu une influence certaine, et 
qui était l'expression d'une intelligence 
collective, enthousiasmante.

Dans cette nouvelle aventure, j’emmène 
avec moi la force de la campagne que 
nous avons menée, ma bonne volonté, 
mon envie de créer du lien, et surtout 
celle d'être utile à notre ville.

Luc Alonso
alonso.adam.luc@gmail.com

La Gauche Unie 

Concertation sur le 
réamenagement du Val de 
Gaulle     

D
ans le dernier numéro de Saint-
Mandé MAG, le Maire a annoncé le 
début d’une opération de concertation 

sur le réaménagement du Val de Gaulle. 

Ce réaménagement avec une réduction 
de la circulation automobile et une 
végétalisation de cette artère s’impose 
pour le mieux-être de tous. Encore faut-il 
qu’un tel réaménagement se fasse en 
concertation avec les habitants pour qu’il 
réponde au mieux à l’intérêt général. 

Au moment même de l’écriture de cet 
article, un questionnaire à l’intention des 
Saint-Mandéens a été mis en ligne sur le 
site de la Ville. Mais ce mode de diffusion 
est trop restreint et il conviendrait que ce 
questionnaire soit également diffusé dans 
les boîtes aux lettres.

Il faut en effet espérer que les Saint-
Mandéens soient nombreux à s’exprimer 
et que le projet au final, prennent en 
considération leurs attentes.

Trop souvent, ce type d’opération, à 
Saint-Mandé comme ailleurs, ne s’avère 
qu’une concertation de pure façade, le 
projet étant déjà arrêté dans ses grandes 
lignes.

Ainsi, au cas présent, on peut s’étonner 
que d’emblée, avant donc que soit connus 
les vœux des Saint-Mandéens, il soit 
exposé par le Maire que « des places de 
stationnement doivent être créées… ».

Un tel projet est pour le moins 
surprenant : une telle création ne peut 
qu’encourager la circulation automobile 
alors que nous sommes dans un contexte 
où elle doit être restreinte.

Et est-ce bien le souhait de nombre de 
Saint-Mandéens, dont ceux qui habitent 
dans cette portion de rue et qui subissent 
le bruit de la circulation, la pollution 
sonore étant aussi néfaste que la 
pollution atmosphérique ?

Il est dommage que le questionnaire reste 
dans les généralités et qu’aucune question 
concrète ne soit posée notamment sur la 
circulation en elle-même.

En effet, un réel réaménagement du Val 
de Gaulle suppose un élargissement des 
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trottoirs ce qui n’est possible qu’avec la 
mise en sens unique de l’avenue du 
Général de Gaulle. En conséquence, 
dans un sens ou dans l’autre, les bus 
seraient déviés par l’avenue de la 
Guyane.

Ce serait une option intéressante à plus 
d’un titre.

Toutefois, des voix se font entendre pour 
indiquer que le boulevard de la Guyane, 
notamment de nuit, n’est pas un lieu très 
rassurant et qu’il conviendrait 
d’aménager les abords des arrêts de 
bus qui se trouveraient installés sur 
cette avenue par souci de sécurisation. 
Cette préoccupation doit être prise en 
compte au travers l’opération projetée.

Ces questionnaires dépouillés, une 
réunion publique est prévue le 22 
novembre puis le projet présenté 
mi-décembre.

Espérons qu’en l’état de ce calendrier 
très resserré, les souhaits des Saint-
Mandéens soient effectivement pris en 
considération…

Dans l’attente, il serait utile pour le 

bien-être de tous que la réglementation 
soit appliquée : comment se fait-il que 
des poids lourds continuent de traverser 
Saint-Mandé en empruntant l’avenue du 
Général de Gaulle en dépit de 
l’interdiction ou encore que des motos 
fassent rugir leurs moteurs ?

De même qu’en est-il de la mise en place 
d’une navette qui pourrait éviter parfois 
le recours à la voiture ?

Geneviève Touati (PS)
g.touati@wanadoo.fr

La République en 
Marche, mouvement 
présidentiel majoritaire

Chers Saint-Mandéens, 

N
ous profitons de cette 2e tribune 
avec Lena Etner, Pierre Loulergue et 
Stéphane Robin pour vous parler du 

rôle de l’opposition municipale.

Après deux ans de mandat, nous voulons 
vous assurer de notre engagement sans 
faille pour Saint-Mandé et de notre 
démarche bienveillante et constructive 
au cours des instances municipales dans 
lesquelles nous participons.

Nous approuvons près de 75 % des 
délibérations municipales et nous 
n’hésitons jamais à interroger la majorité 
pour obtenir des précisions et des 
explications avant de passer aux votes. 
Nous nous abstenons ou votons contre si 
nous ne sommes pas convaincus.

Par ailleurs, nous agissons en toute 
transparence et c’est pourquoi nous 
avons à cœur de communiquer l’ordre du 
jour des conseils municipaux pour recueillir 
vos observations.

Au plaisir de vous croiser et d’échanger 
avec vous dans nos commerces, nos rues, 
nos cafés et sur les réseaux sociaux.

Béatrice Dorra
beatrice@dorra.fr 

NOUVEAUX BACHELIERS

Félicitations aux 
jeunes diplômés 
La Ville organise une soirée en l’honneur des 
nouveaux bacheliers. À cette occasion, le Maire, 
Julien Weil et l’équipe municipale viendront féliciter 
et récompenser celles et ceux qui ont obtenu leur 
baccalauréat cette année.
Pour participer à cette réception, pensez à confirmer 
votre venue auprès de la direction de la communication 
et des relations publiques de la Ville AVANT JEUDI 10 
OCTOBRE au 01 49 57 78 03 ou par mail : rp@mairie-
saint-mande.fr

Chacune et chacun a reçu une invitation par courrier. Si tel 
n’est pas le cas, appelez le numéro indiqué ci-dessus ou 
envoyez un mail à la direction de la communication.

RÉCEPTION DES NOUVEAUX BACHELIERS
MERCREDI 19 OCTOBRE À 19H
SALLE DES FÊTES 
HÔTEL DE VILLE
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JULIEN WEIL
Maire de Saint-Mandé
Vice-président du Conseil 
Départemental du Val-de-Marne
Reçoit sur rendez-vous. 

FLORENCE CROCHETON-BOYER 
1ère adjointe, déléguée à la 
transition écologique et numérique, 
à l’urbanisme, aux grands projets et 
aux mobilités.
Reçoit sur rendez-vous.

ALAIN ASSOULINE 
2e adjoint, délégué à la solidarité, 
à la santé, aux séniors, aux liens 
entre les générations et aux 
handicaps. 
Reçoit le vendredi de 13h30 à 15h sur 
rendez-vous.

ÉVELINE BESNARD 
3e adjointe, déléguée aux familles 
et à la petite enfance.
Reçoit sur rendez-vous.

JEAN-PHILIPPE DARNAULT 
4e adjoint, délégué aux ressources 
humaines, aux affaires juridiques et 
à la sécurité publique.
Reçoit un samedi matin sur deux sur 
rendez-vous.

CHRISTINE SEVESTRE  
5e adjointe, déléguée aux sports et 
à la vie associative.
Reçoit le mercredi sur rendez-vous.

MARC MÉDINA  
6e adjoint, délégué au budget, à 
l’évaluation des politiques publiques 
et à l’administration générale. 
Reçoit le lundi à partir de 18h.

MARIA TUNG  
7e adjointe, déléguée à la jeunesse, à 
la vie locale et au vivre-ensemble.
Reçoit sur rendez-vous.

THOMAS BOULLÉ  
8e adjoint, délégué à la vie scolaire 
et périscolaire.
Reçoit sur rendez-vous.

MARIANNE VERON     
9e adjointe, déléguée à la 
propreté, au cadre de vie, à la 
redynamisation du commerce local 
et au développement économique.
Reçoit sur rendez-vous.

JACQUES GUIONET      
10e adjoint, délégué aux affaires 
culturelles, à l’enseignement 
artistique et au patrimoine.
Reçoit sur rendez-vous. 

Prise de rendez-vous : 01 49 57 78 01 

PERMANENCES DES ÉLUS

      SERVICES     

DIMANCHE 9 OCTOBRE
Pharmacie de la Mairie
21, avenue du Général  
de Gaulle 
Tél. 01 43 28 22 07

DIMANCHE 16 OCTOBRE
Pharmacie du soleil
196, rue de Fontenay  
à Vincennes 
Tél. 01 43 28 04 19

DIMANCHE 23 OCTOBRE
Pharmacie Vincennes-
Saint-Mandé
168 bis, avenue de Paris  
à Vincennes 
Tél. 01 43 28 00 42

DIMANCHE 30 OCTOBRE
Pharmacie Sebag
36, avenue du Château  
à Vincennes 
Tél. 01 43 28 20 97

MARDI 1er NOVEMBRE
Pharmacie Defrance
2, rue Defrance à 
Vincennes 
Tél. 01 43 28 25 61

DIMANCHE 6 
NOVEMBRE
Pharmacie Tasseel
98, avenue du Général  
de Gaulle 
Tél. 01 43 28 45 68

PHARMACIES  
DE GARDE

Changement 
d’heure
Dans la nuit du samedi 29 
octobre au dimanche 30 octobre, 
on change d’heure. Il faut 
reculer nos montres, horloges et 
réveil d’une heure. À 3 heures 
du matin, il sera 2 heures.

BOUTIQUE 
ÉPHÉMÈRE
37, avenue du Général de Gaulle
Le calendrier des prochaines 
expos-ventes sur 
www.saintmande.fr

Modes de garde 
individuelle 
Organisée par les Ribambins (Relais 
d'Assistantes Maternelles) en 
présence d’assistantes maternelles, 
de gardes à domicile et de 
professionnelles des Ribambins, une 

réunion d’information aura lieu :

Mardi 18 octobre à 18h 
19, avenue Joffre 

Inscription obligatoire au  
01 49 57 92 52 ou par mail : 
ram@mairie-saint-mande.fr

UFC QUE CHOISIR  
UNE ASSOCIATION LOCALE 
PROCHE DE CHEZ VOUS
Pour vous aider à régler vos litiges…
Permanences : lundi et vendredi de 
10h à 13h30
Cresco
4, avenue Pasteur
Informations et rendez-vous :  
contactsaintmande@creteil.
ufcquechoisir.fr 
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JOURNÉE NATIONALE  
DES AIDANTS
La rencontre des aidants, dispositif 
d’accompagnement des proches aidants de 
personnes âgées de la Maison de Retraite 
Intercommunale de Fontenay-sous-Bois, convie 
les proches aidants, les professionnels et le grand 
public à un après-midi de partage sur le thème : 
Comment prendre soin de soi en tant que proche 
aidant ?

Programme de la journée :

12-13h : Repas-rencontre 

13h-15h : Conférence en présentiel et en visio : 
témoignages de proches aidants, interventions 
de professionnels (art thérapeute, photographe, 
comédienne, ostéopathe…) et de l’équipe du 
dispositif (psychomotriciennes et psychologue). 

15h-16h30 : Vernissage de l’exposition des photos 
et peintures, réalisées lors d’ateliers aidants-aidés. 

Gratuit et sur inscription pour le repas et  
la conférence via aidant@mri94.fr ou au  
06 27 82 58 88
Entrée libre pour le vernissage 
Port du masque obligatoire

JEUDI 6 OCTOBRE DE 12h à 16h30

Résidence Dame Blanche
45, avenue de la Dame Blanche 
à Fontenay-sous-Bois

Fermeture de la piscine 
municipale
La piscine sera fermée du lundi 24 octobre au vendredi 
4 novembre inclus afin que soit réalisée la vidange 
réglementaire.

Don de sang
LUNDI 31 OCTOBRE de 14h à 19h
Centre culturel
3, avenue de Liège 
Avant de vous déplacer, vérifiez votre éligibilité au don 
et prenez rendez-vous : www.dondesang.efs.sante.fr

La Seigneurie recherche 
des professionnels de santé
La Maison de Retraite Intercommunale et 
notamment la résidence la Seigneurie à Saint-
Mandé recrute des professionnels de santé (aide-
soignant.e, infirmier.e, médecin…) pour rejoindre 
ses équipes en CDI ou CDD. 

Vous cherchez un établissement moderne et 
dynamique ? Une rémunération stable et attractive ? 
Un environnement stimulant et d’excellence ?

Envoyez votre CV à elumbroso@mri94.fr ou 
déposez-le au 57, rue du Commandant René 
Mouchotte.

Détection canine  
des punaises de lit
Doggybug est une entreprise saint-mandéenne 
spécialisée dans la recherche des punaises de lit. 
Attention, elle ne propose pas de traitement, juste une 
détection des endroits à traiter.

Sachant qu’une femelle adulte de punaise de lit peut 
pondre entre 3 à 5 œufs par jour, cibler correctement 
les endroits à traiter est la clé de la réussite d’une 
désinsectisation scrupuleuse et durable.

Infos et devis gratuit au 06 13 23 82 08 ou au  
01 43 65 41 34
email : info@doggybug.com
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Bienvenue à...
Sullivan GRAU BARTHELEMY (02/06) • 
Sacha BENSOUSSAN GRISON (30/06) • 
Perla AMSELLEM (05/07) • Billie BAZART 

(31/07) • Adrien BISUTTI (31/07) • 
Philippine RIOUST de LARGENTAYE 

(03/08) • Ariel AZOGUI (07/08) • Josh 

TAYAR (17/08) • Evan TAYAR (17/08) • 
Eliott HILLER (19/08) • Céléstin MATHIS 

(20/08) • Tal TRABELSI (21/08). 

Ils nous ont quittés
Denise CLERGEAUD (93 ans) • 
Charles DUYCKAERTS (70 ans).

Ils se sont unis
Illan GABAI et Kelly BOU AZIZ (11/07) 

• Simon GRIEU et Kelly SOULTAN 

(15/07 • Christophe de VASSOIGNE et 

Odile DAVIENNE (18/08) • Sarrvesh 

SEETHAPURAM SRIDHAR et Marine 

RIOU (26/08) • Jérémy CHAPELOT et 

Sabrina VIVEKANANTHAN (27/08) • 
Xavier INIZAN et Yousra BAHLAOUANE 

(27/08) • Jacques FITOUSSI et Shani 

MARCIANO (30/08).

2 JUILLET
Benjamin BROTTES et Sarah JOUINI unis 
par Tiffany CULANG.  

4 JUIN
Hugues POIGET et Celia DARNAULT unis 
par Jean-Philippe Darnault.

2 JUILLET 
Thibault TANGUY et Victoria PEREIRA 
unis par Dominique PERRIOT.

6 JUILLET 
Raphaël ATTAR et Julia LEVY unis par 
Alain ASSOULINE. 

19 AOÛT
Manoocheher QAYUM ZADA et Mathilde 
ENDERS unis par Dominique PERRIOT. 

19 AOÛT
Louis GORLIER et Julie VENGATTARAMANAIKANE 
unis par Dominique PERRIOT  

11 JUILLET 
Daniel BENHARROUCH et Kelly KLEIN 
unis par le Maire, Julien Weil. 

30 AOÛT
Harry HADDAD et Tsiporah EL BAZIS 
unis par Isabelle KOPECKY.

Félicitations à Madame Ginette 
Puech qui a soufflé ses 100 bougies 
le 13 juillet dernier et qui est Saint-
Mandéenne depuis 65 ans !

100 ans !

AFIN D'ÊTRE EN CONFORMITÉ AVEC LE RÈGLEMENT 

GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

(RGPD), TOUTE PUBLICATION DANS LA RUBRIQUE 

“ÉTAT CIVIL” CONCERNANT LES NAISSANCES, 

MARIAGES ET DÉCÈS NE POURRA ÊTRE FAITE QUE 

SUR SOLLICITATION DES FAMILLES.
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